
L’indexation des salaires est-elle applicable à tous les salariés au
Luxembourg ?

Réponse courte

L’indexation des salaires est applicable à tous les salariés liés par un contrat de travail de droit luxembourgeois

, qu’ils soient à durée déterminée ou indéterminée, à temps plein ou partiel, y compris les apprentis, intérimaires,

salariés détachés relevant du droit luxembourgeois et salariés protégés. Les salariés du secteur public bénéficient

également de l’indexation selon des règles spécifiques à leur statut.

Ne sont pas concernés par l’indexation les travailleurs indépendants, les dirigeants assimilés à des travailleurs non

salariés et les personnes rémunérées uniquement par jetons de présence. Toute dérogation à l’indexation n’est

possible que dans les cas expressément prévus par la loi.

Définition

L’indexation des salaires au Luxembourg est un mécanisme légal qui ajuste automatiquement les rémunérations à

l’évolution du coût de la vie. Ce système consiste à augmenter les salaires, traitements et pensions chaque fois

que l’indice des prix à la consommation franchit un seuil déterminé par la loi. L’indexation vise à préserver le

pouvoir d’achat des salariés face à l’inflation et s’applique tant au secteur privé qu’au secteur public, sous réserve

des modalités spécifiques prévues par la législation.

Conditions d’exercice

L’indexation s’applique à tous les salariés liés par un contrat de travail de droit luxembourgeois, qu’il soit à durée

déterminée ou indéterminée, à temps plein ou à temps partiel. Sont également concernés les apprentis, les salariés

protégés, les travailleurs intérimaires et les salariés détachés dont la rémunération relève du droit luxembourgeois.

Les salariés du secteur public bénéficient de l’indexation selon des règles propres à leur statut. En revanche, les

travailleurs indépendants, les dirigeants assimilés à des travailleurs non salariés et les personnes rémunérées

uniquement par jetons de présence ne sont pas couverts par ce mécanisme.

Modalités pratiques

L’ajustement des salaires intervient automatiquement lors du déclenchement d’une nouvelle tranche indiciaire,

constaté par règlement grand-ducal sur la base des données publiées par le Statec. L’employeur doit adapter le

salaire brut de base, ainsi que toutes les primes et indemnités à caractère salarial, à l’indice applicable. L’indexation

concerne la rémunération effective, y compris le salaire social minimum, les accessoires de salaire, les avantages en

nature et les primes contractuelles. Les conventions collectives et contrats individuels ne peuvent déroger à
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l’indexation que dans les limites strictement prévues par la loi, notamment en cas de suspension ou de modulation

décidée par le législateur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement la conformité des bulletins de salaire à chaque

changement d’indice. Toute omission ou retard dans l’application de l’indexation expose l’employeur à des rappels de

salaire, des intérêts de retard et des sanctions administratives. Les services RH doivent anticiper l’impact budgétaire

de chaque tranche indiciaire et adapter les outils de paie en conséquence. Il est conseillé d’informer les salariés de

chaque adaptation salariale liée à l’indexation, même si la loi n’impose pas de notification individuelle. Les

employeurs doivent veiller à l’indexation de tous les éléments de rémunération concernés, y compris les accessoires

de salaire et avantages en nature, afin d’éviter tout contentieux.

Cadre juridique

Article L.222-1 du Code du travail : principe et champ d’application de l’indexation des salaires.

Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’État  : extension du

mécanisme au secteur public.

Règlements grand-ducaux fixant l’indice applicable : modalités de déclenchement et de calcul de l’indice.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : caractère d’ordre public de l’indexation,

nullité des clauses contractuelles ou conventionnelles contraires.

Articles L.241-1 et L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement et interdiction de discrimination dans

l’application de l’indexation.

Obligation de traçabilité et d’information : conformité des bulletins de salaire et conservation des justificatifs

(article L.121-6 du Code du travail).

L’indexation est un droit impératif pour tous les salariés relevant du droit du travail luxembourgeois. Toute tentative de contournement,

de suspension unilatérale ou de compensation par d’autres avantages est illicite, sauf disposition expresse d’une loi de crise. Les

employeurs doivent garantir une application stricte et exhaustive de l’indexation à l’ensemble des éléments de rémunération

concernés, dans le respect du principe d’égalité de traitement et de la traçabilité des opérations de paie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

